
 

MUNICIPALITE DE ROSSINIERE 
 

Période du 1er au 31 juillet 2025 
 

Lors de ses dernières séances, la Municipalité a notamment décidé : 
 
➢ de délivrer un permis de construire dispensé d’enquête publique à : 

• Commune de Rossinière, Le Carroz : Réfection des locaux de l’ancienne poste et 
remplacement de la porte d’entrée et de 3 fenêtres de l’appartement « Est » (parcelle RF 
No 6). 


